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- ATTESTATION -














		Je soussigné Gérard LIOT, Maire d’AUSSAC-VADALLE atteste par la présente que Monsieur Egal Christian a déposé ce jour une demande de permis de construire pour un parc de quatre éoliennes sur les parcelles A 422-425-426-428-489 qui sont à ce jour en application de l’arrêté Préfectoral de remembrement regroupées dans la parcelle ZI 7 propriétée du GFA de la BOIXE .


		


		Fait pour servir et valoir ce que de droit.








									Aussac-Vadalle


									Le 7 décembre 2005





									Le Maire,


									Gérard LIOT


